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Conditions d'éligibilité à la retraite anticipée pour les PSH
Question écrite n° 4530

Texte de la question

M. Matthieu Bloch attire l'attention de Mme la ministre déléguée auprès de la ministre du travail, de la santé, de
la solidarité et des familles, chargée de l'autonomie et du handicap, au sujet des conditions d'éligibilité à la
retraite anticipée pour les travailleurs en situation de handicap. Il souhaite attirer son attention sur une
problématique rencontrée par de nombreuses personnes dont le handicap, bien que présent depuis de longues
années, n'a été reconnu officiellement que tardivement, les privant ainsi du bénéfice d'un départ anticipé à la
retraite. En effet, la récente réforme des retraites prévoit la possibilité pour une personne en situation de
handicap de partir de manière anticipée, sous réserve que son état de santé ait été reconnu par la maison
départementale des personnes handicapées (MDPH) à travers l'attribution de la reconnaissance de la qualité de
travailleur handicapé (RQTH) et qu'un nombre suffisant de trimestres ait été validé avec cette reconnaissance.
Toutefois, cette disposition exclut de facto certaines personnes dont le handicap était pourtant bien réel mais
qui, faute d'information, d'accompagnement ou de démarches administratives effectuées en temps utile, n'ont
obtenu la RQTH que tardivement. De surcroît, ce cadre réglementaire rigidifie une situation déjà difficile pour de
nombreux travailleurs qui, malgré des parcours marqués par des pathologies lourdes et invalidantes, se voient
aujourd'hui privés d'un droit auquel ils auraient pu prétendre si leur état de santé avait été officiellement reconnu
plus tôt. Le caractère non rétroactif de la reconnaissance du handicap constitue ainsi une injustice pour ces
travailleurs, qui n'ont jamais cessé d'exercer leur activité professionnelle avec courage et détermination, sans
pour autant bénéficier d'un accompagnement administratif adéquat. Dans cette perspective, M. le député
souhaiterait savoir si le Gouvernement envisage des mesures permettant d'assouplir ces critères d'éligibilité à la
retraite anticipée, afin de prendre en compte la réalité des parcours de vie et professionnels de ces personnes. Il
suggère notamment que la présentation d'un constat médical, établi par un médecin traitant et attestant de
l'existence d'un handicap antérieur à l'attribution de la RQTH, puisse être reconnue comme un élément probant
dans l'examen des demandes de retraite anticipée. Par ailleurs, M. le député s'interroge sur les démarches
complexes que doivent entreprendre les personnes concernées pour voir leur situation examinée par les
organismes compétents, en l'occurrence la Caisse nationale de retraite des agents des collectivités locales
(CNRACL), qui peut saisir la commission des affaires sociales sur ces cas particuliers. Les délais d'instruction
étant particulièrement longs et les chances d'aboutir incertaines, il lui semble essentiel de simplifier et
d'accélérer ces procédures, afin d'éviter qu'elles ne constituent plus un obstacle supplémentaire pour des
personnes déjà fragilisées par leur état de santé. Aussi, il souhaite connaître les intentions du Gouvernement
sur ce sujet et savoir si des dispositifs spécifiques pourraient être envisagés afin de garantir une reconnaissance
plus juste et équitable du droit à la retraite anticipée pour les personnes en situation de handicap dont la
reconnaissance administrative a été tardive.
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